
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2019

JCT/IC/NL – N° VILLE_2019DL082

Date de convocation : 13 septembre 2019
Affichage du compte-rendu : 26 septembre 2019
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : DÉCISION MODIFICATIVE N° 3

L'an deux mille dix neuf, le dix neuf septembre  à 19:30 heures le conseil municipal de
cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la
salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD,
Danièle  POTIRON,  Michel  MALTRAIT,  Claude  COLIN,
Dominique  BABE,  Florent  RIVOIRE,  Souade  KACI,  Eddie
BREVALLE,  Véronique  GIROMAGNY,  Alain  VIOLLET,
Chantal  RUBIO,  Eliane  LEON,  Gérard  POTIRON,  Cécile
TOURNIER,  Laurence  MOULIN,  Eric  MAILLET,  Joël  CAS,
Annie  BERTON,  Lilian  MORINON,  Maurice  DUMONTET,
Thierry  MOLLARET,  Guy  PENDARIES,  Sylviane  STRETTI,
Joëlle NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoirs : Thierry  HAON  (donne  pouvoir  à  Eliane  LEON),  Christiane
PUTHOD  (donne  pouvoir  à  Martine  BONNAUD),  Alain
LEGRAS  (donne  pouvoir  à  Florent  RIVOIRE),  Yves
MONTANGERAND  (donne  pouvoir  à  Eddie  BREVALLE),
Céline BARIOZ (donne pouvoir à Danièle POTIRON)

Excusés / absents : Philippe COLSON

Secrétaire de séance : Chantal RUBIO

Rapporteur : Danièle POTIRON

Vu  l’instruction  budgétaire  et  comptable  M14  applicable  aux  communes  et  aux
établissements publics communaux et  intercommunaux à caractère administratif,  il  est
précisé  que  dans  le  cadre  du  déroulement  de  l’exercice,  il  apparaît  nécessaire  de
modifier, d’ajuster ou de compléter certaines lignes budgétaires, en intégrant des crédits
permettant de réaliser des dépenses et d’exécuter des recettes au regard d’éléments non
disponibles à la date d’adoption du Budget Primitif.

Il convient, donc de ce fait, de proposer, au conseil municipal, les écritures suivantes :



En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

• APPROUVE les écritures telles que décrites ci-dessus.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.

Section : Investissement

Chapitre Fonction Nature Libellé de l'inscription Montant en €

R D 21 824 2111 Réserves foncières -750,000.00

R D 23 412 2312 750,000.00

Total Dépenses 0.00

Opération 
d'ordre (O) 

ou  réelle (R)

Sens 
dépenses (D) 
ou Recettes  

(R)

Taillis – Création d’un terrain de 
football synthétique – Travaux

Chapitre Fonction Nature Libellé de l'inscription Montant en €

- - - - - - -

Total Recettes 0.00

Opération 
d'ordre (O) 

ou  réelle (R)

Sens 
dépenses (D) 
ou Recettes  

(R)

Section : Fonctionnement

Chapitre Fonction Nature Libellé de l'inscription Montant en €

R D 67 01 673 6,261.00

Total Dépenses 6,261.00

Opération 
d'ordre (O) 

ou  réelle (R)

Sens 
dépenses (D) 
ou Recettes  

(R)

Métropole de Lyon – Attribution de 
compensation – Trop versé 2018

Chapitre Fonction Nature Libellé de l'inscription Montant en €

R R 73 01 73212 6,261.00

Opération 
d'ordre (O) 

ou  réelle (R)

Sens 
dépenses (D) 
ou Recettes  

(R)

Métropole de Lyon – Dotation de 
solidarité communautaire
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